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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 3 

de la Décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de la 

République du Tchad pour l’année 2021 

 

Document d’action « Programme de renforcement de la résilience des systèmes alimentaires (le goût 

de la vie) » 

 

PLAN D’ACTION ANNUEL 
Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action au sens de l’article 23, paragraphe 2, du règlement IVCDCI - Europe dans le 

monde. 

1. SYNTHESE 

1.1. Tableau récapitulatif de l’action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Programme de renforcement de la résilience des systèmes alimentaires (le goût de la vie) 

Numéro CRIS: NDICI Africa/2021/043-379  

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative  

‘Team Europe’   

Oui:  

TEI « Vive les villes secondaires ».  

TEI « Pacte vert ». 

 

Cette action contribuera à la TEI « Vive les villes secondaires », qui vise l’amélioration du 

cadre de vie de la population à travers, entre autres, l’accès aux services sociaux de base, 

dont la sécurité alimentaire fait part, tel qu’il l’est indiqué dans le document TEI en objet, 

et dans objectif spécifique (OS) n°1 de la présente action qui vise la résilience aux chocs 

alimentaires (produit 1.1 : accès aux services de base). 

 

Les OS n°2 et 3 de cette action (respectivement amélioration durables des revenus tirés des 

systèmes agricoles et alimentaires et de la gouvernance locale et la cohésion sociale et 

communautaire), contribueront à la TEI « Pacte vert » qui, dans son volet « Aménagement 

participatif du territoire et développement local intégré », prévoit l’appui à la valorisation, 

la transformation et la commercialisation locale des produit agro-alimentaires et le 

renforcement de la cohésion sociale et communautaires, en ligne avec les objectifs 

spécifiques de l’action, rappelés ci-avant. 

 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée au Tchad, avec un focus sur les provinces suivantes : Kanem, Barh-

El-Gazal, Batha, Guéra, Logone Occidental, Logone Oriental, Mayo-Kebbi Est, Mayo-

Kebbi Ouest, Moyen Chari, N’Djamena et sa périphérie, Ouaddaï, Tandjilé 


